
   
 

 
SECTION KUNG FU / TAI CHI 

CHUAN 

68 Avenue de Verdun 

33520 BRUGES 
 
 

REGLEMENT ET DISCIPLINE INTERIEURS 
 
 

- venir en cours en kimono de couleur noire 

- se couper les ongles régulièrement et ne pas porter de bijoux pendant les cours, 

dans le but de ne blesser personne 

- s’attacher les cheveux et ne pas manger du chewing-gum 

- couper les téléphones portables 

- être à l’heure durant les séances et ne pas quitter le cours sans l’autorisation 

de l’enseignant 

- accepter l’enseignement qui est dispensé sans remise en cause, ni critique de 

celui-ci 

- fournir un certificat médical attestant de la non contradiction à la pratique de la 

discipline choisie (même pour les cours d’initiation) 

- régler, lors de l’inscription, le montant de la licence-assurance et celui des 

cotisations 

- respecter l’encadrement, les membres du bureau, ainsi que les autres 

adhérents de l’association 

- ne pas critiquer les autres écoles d’arts martiaux 

- ne pas mettre en danger les autres adhérents, pendant les séances, par une 

attitude agressive 

- ne pas fumer dans les locaux réservés à l’association 

- exécuter les chutes, les projections et les saisies durant les séances, sauf 

contrordre médical. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Président de la Section Kung Fu/Tai Chi Chuan 

Toute personne ne respectant pas ce règlement 

ne pourra pas intégrer les cours et fera l’objet 

d’une exclusion momentanée ou définitive sans 

qu’il lui soit accordé de remboursement. 
 

 


